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MESSAGE DE

LAMBASSADEUR

DE SUISSE

EN FRANCE

Quand les fondateurs de la Chambre de Commerce Suisse en France

ont créé cette Compagnie dont nous célébrons le Cinquantenaire, deux idées

principales les ont guidés : servir les relations économiques entre la Suisse et la France,
mais les servir au nom de cette estime sûre, éprouvée, qui unit nos deux pays
depuis si longtemps. « S''inspirant », dit en effet l'article 3 des statuts, « du

sentiment de profonde sympathie et de traditionnelle amitié existant entre
la Suisse et la France, la Chambre de Commerce Suisse a pour but général
de protéger et de développer le commerce suisse en France, en facilitant toutes
les relations industrielles, commerciales et économiques entre les deux pays. »

Ces sentiments que la Suisse a toujours eus pour la France, il est combien

agréable de les trouver ainsi exprimés comme en exergue de la création de la
Chambre. C'est à cet esprit des fondateurs autant qu'à eux-mêmes que je
voudrais rendre hommage. « Les grandes pensées viennent du cœur » disait Vauve-

nargues. C'est aussi une condition de leur survie, car le temps ne consolide pas
ce qui n'est pas vraiment humain.

Il serait trop long d'énumérer tous les mérites que la Chambre s'est

acquis à la reconnaissance des deux pays, au long de sa remarquable et féconde
activité de jubilé. Ils sont le témoignage de sa vitalité et son Cinquantenaire, de sa

réussite, à laquelle tant d'hommes de valeur ont contribué. Ils sont nombreux.

A chacun vont les remerciements du pays pour tout ce que notre Chambre,
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sous leur direction ou avec leur collaboration, a entrepris et réalisé, avec

compétence et efficacité, afin de faire mieux connaître la Suisse en France et la
France en Suisse, et de renforcer ainsi les multiples liens qui unissent nos
deux nations dans cet esprit d'amitié traditionnelle.

Je forme des vœux chaleureux pour la poursuite de cette brillante activité,

surtout en ce moment décisif, où l'économie va devoir affronter de nouveaux
problèmes de concurrence à l'échelle mondiale, dont l'importance est unique dans

l'histoire. A l'heure aussi où au sein de l'A.E.L.E. et de la C.E.E. se

débattent les grandes questions vitales d'un rapprochement des deux groupements,
et tous les problèmes que poserait une Europe unie et non plus divisée, des

organismes tels que notre Chambre ont un rôle à jouer dans /'information réciproque
et l'encouragement à la coopération internationale.

F'activité que notre Chambre a déployée jusqu'ici est un sûr garant de

ce qu'elle pourra réaliser pour atteindre ses objectifs, car je ne sais plus qui
disait « l'avenir, c'est toujours le passé qui repasse par une autre porte ».
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